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La Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de 

l’Environnement (DRIRE) est un service déconcentré de l’État placé sous 

l’autorité du préfet de région et des préfets de département. Elle travaille 

pour le ministère de l’Écologie, du Développement et de l’Aménagement 

Durables (80 % de ses missions) et pour le ministère des Finances, de 

l’Économie et de l’Emploi pour les activités métrologie et développement 

économique.

Les missions de la DRIRE ont pour finalité le développement économique 

durable, la prévention des risques, la sécurité des produits et la réduction 

des pollutions et des nuisances sur l’environnement.

La DRIRE dispose d’une compétence régionale et interdépartementale. 

Le siège de la direction est organisé en trois divisions qui pilotent  

et participent aux missions, chacune pour un secteur d’activité :

• Division du développement industriel et économique

• Division de l’environnement industriel et du sous-sol

• Division des techniques industrielles et de l’énergie

et d’un Secrétariat général assurant un appui à l’ensemble des unités.

La DRIRE accueille également la Délégation Régionale à la Recherche et 

à la Technologie (DRRT) dont le délégué est placé auprès du directeur de 

la DRIRE.

En outre, la division des ouvrages hydroélectriques de la DRIRE Limousin 

est mise à sa disposition pour le contrôle des barrages du sud  

de la Région.



M i s s i o n s 

La DRIRE exerce trois missions 
essentielles dans le domaine de 
l’environnement : prévenir les 
pollutions et les risques industriels, 
préserver la sécurité et la santé 
des personnes et promouvoir une 
industrie propre et plus économe en 
matières premières et en énergie. 
Elle assure l’inspection des installations 
classées de la région. Elle instruit les 
demandes d’autorisation d’exploiter 
des installations nouvelles et élabore 
les prescriptions techniques qui leur 
seront applicables. Elle contrôle les 
activités des installations en service 
pour vérifier que la réglementation 
sur l’environnement et les conditions 
d’autorisation sont appliquées.
La DRIRE assure également le contrôle 
des déchets et de leur élimination et 
veille à la mise en œuvre d’une gestion 
adaptée des sites pollués directement 
ou indirectement par des activités 
industrielles.
Elle met en œuvre des actions pour la 
qualité de l’air, comme l’élaboration de 
Plans de protection de l’atmosphère en 
collaboration avec Lig’air, association 
chargée de la surveillance de la qualité 
de l’air en région Centre.

> > �Les quatre premiers PPRT prescrits
Quatre Plans de prévention des risques technologiques (PPRT) ont été prescrits en région 

Centre. Ils concernent les établissements Ligea et Approservice dans le Loir-et-Cher, Yara dans  

l’Eure-et-Loir et Nexter/MBDA dans le Cher. Les arrêtés préfectoraux de prescription ont été 

signés après la présentation à chaque Comité local d’information et de concertation (CLIC) du 

projet d’arrêté, du périmètre d’étude retenu et des modalités de la concertation.

La DRIRE a créé un site internet dédié aux CLIC et aux PPRT : www.centre.drire.gouv.fr/clic/  

Le public peut ainsi consulter les arrêtés de constitution des CLIC, les comptes-rendus de réunions, 

les arrêtés de prescription des PPRT, la cartographie des périmètres d’étude correspondants, etc.

> > �La DRIRE réalise des visites d’inspection inopinées
La DRIRE a mené deux campagnes d’inspections inopinées :

• �l’une destinée à vérifier l’applicabilité des Plans d’opération interne de certains établissements 

à risque (en dehors des heures de fonctionnement). Les constats effectués démontrent la 

nécessité de garder leur caractère opérationnel aux plans.

• �l’autre pour vérifier le fonctionnement des portes coupe-feu au sein des plates-formes logistiques.

Le bilan concernant ce dernier thème est plutôt mitigé. De nombreux dysfonctionnements ont 

été relevés et ont conduit, dans plus de la moitié des cas, à un arrêté de mise en demeure, voire 

à un constat d’infraction.

> > �La DRIRE veille à la mise en conformité 
des établissements dits IPPC

La DRIRE contrôle les cent quarante cinq installations industrielles dites IPPC (Integrated pollution 

prevention and control) recensées en région Centre. Celles-ci relèvent de la directive 96/61/CE du 

24 septembre 1996 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, dite « IPPC ». 

Les principes de ce texte reposent sur l’approche intégrée de la protection de l’environnement 

(prise en compte de la totalité de la performance environnementale de l’entreprise) par la 

mise en œuvre des meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable 

(MTD). Les exploitants d’installations existantes au 1er janvier 2000 devaient remettre au Préfet 

leur bilan de fonctionnement des dix dernières années (l’historique des activités et des impacts 

du site, chroniques ou accidentels) selon un calendrier pluriannuel s’achevant au 30 juin 2007.  

À partir de ce bilan, le Préfet peut, s’il le juge nécessaire, revoir les conditions d’exploitation de 

l’établissement en révisant l’arrêté d’autorisation afin que le site soit conforme à la directive.

> > �Les Plans de protection de l’atmosphère (PPA) 
entrent dans leur phase active

Les vingt-quatre actions des deux PPA ont été engagées en 2007. Certaines d’entre elles sont 

réalisées (inventaires des émissions de l’artisanat et sensibilisation des personnes sensibles à la 

pollution atmosphérique) et d’autres sont en cours (contrôle des stations-services, sensibilisation 

aux plans de déplacements d’entreprises). Leur objectif est de favoriser une meilleure qualité de 

l’air dans les agglomérations tourangelle et orléanaise.

> > �Une réduction des COV estimée à 38 %
La DRIRE a poursuivi en 2007 le contrôle des établissements émetteurs de composés organiques 

volatils (COV). Elle a réalisé quatre-vingt deux inspections visant plus particulièrement 

la substitution des produits cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction.  

Elle a vérifié également les nouvelles dispositions relatives à la teneur en solvants organiques 

dans les vernis et les peintures. La réduction des émissions est estimée en 2007 à 38 % par 

rapport à l’année 2000.
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Objectifs 2008
> > �Développer les missions 

nouvelles issues du Grenelle 
de l’Environnement, 
notamment dans les 
domaines de la santé et de 
l’environnement.

> > �Poursuivre la mise en 
œuvre du programme de 
réduction des risques dans les 
établissements « Seveso ».

> > �Finaliser l’approbation des 
premiers PPRT et poursuivre 
l’élaboration des PPRT de 
priorité 2 et 3 en concertation 
avec les CLIC concernés.

> > �Promouvoir la mise en œuvre 
« des meilleures technologies 
disponibles » dans les sites 
industriels « IPPC ».

> > �Renforcer les évaluations 
des impacts sur le milieu 
des installations classées, 
notamment dans le domaine 
de l’eau, pour prendre en 
compte les orientations des 
SDAGE Loire-Bretagne et 
Seine-Normandie.

> > �Maintenir la vigilance et le 
niveau de performance de 
l’inspection dans la mise en 
œuvre d’un plan pluriannuel 
de contrôle des installations 
classées relevant du régime 
de l’autorisation et intégrant 
de nouveaux contrôles 
inopinés (« opérations coup 
de poing »).

> > �Vérifier l’application du 
règlement REACH sur les 
produits chimiques et l’usage 
des produits biocides, dans le 
cadre des visites d’inspection.

> > �Améliorer les délais de 
traitement des différentes 
demandes (autorisation 
administrative, gestion des 
plaintes de voisinage…).

La DRIRE participe au Grenelle de l’Environnement 
Le 5 octobre à Bourges (Cher), la DRIRE a participé à la concertation associée au Grenelle 

de l’Environnement. Elle a animé l’atelier « Promouvoir des modes de développement 

écologiques favorables à la compétitivité et à l’emploi » et participé aux ateliers « Lutter 

contre les changements climatiques et maîtriser l’énergie » et « Instaurer un environnement 

respectueux de la santé ».

SDAGE et programme de mesures 
La DRIRE du Centre représente les sept DRIRE du Bassin aux instances du Bassin Loire-Bretagne. 

À ce titre, elle a participé aux projets de prescriptions du Schéma  directeur d’aménagement 

et de gestion des eaux (SDAGE). Les principaux enjeux concernent les prélèvements d’eau 

en période de crise, les rejets ponctuels et diffus (élevages) de phosphore, les extractions de 

granulats alluvionnaires en lit majeur des rivières et le développement de l’hydroélectricité. 

Le processus d’élaboration du SDAGE a franchi une étape cruciale. Le projet, adopté par le 

Comité de Bassin le 30 novembre 2007, sera présenté au public en 2008.
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Départements 18 28 36 37 41 45 Région

Inspections des installations classées

Installations classées 
soumises à autorisation

161 283 158 243 202 401 1 448

Seveso seuil haut 6 4 2 9 9 11 41

Seveso seuil bas 2 7 1 4 2 13 29

Sites et sols pollués 45 43 21 17 35 26 187

Arrêtés préfectoraux (AP)

AP d’autorisation 8 18 9 5 10 23 73

AP complémentaires 33 50 34 47 92 109 365

Interventions

Visites d’inspection 
(établissements soumis 
à autorisation)

90 114 100 141 109 236 790

Interventions suite à un accident 
ou à une pollution accidentelle

1 0 1 2 2 3 9

Plaintes traitées 9 15 6 24 7 35 96

Décisions administratives

AP de mise en demeure 19 21 17 18 18 44 137

Sanctions administratives 3 1 2 0 1 8 15

Sanctions pénales

Procès-verbaux 3 4 2 2 0 17 28
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M i s s i o n s

La DRIRE du Centre est chargée du 
contrôle et de l’instruction des procédures 
administratives relatives aux ouvrages de 
production (ouvrages hydroélectriques 
et installations de cogénération) et de 
transport d’électricité, aux ouvrages de 
transport et de distribution de gaz et aux 
ouvrages de transport d’hydrocarbures*.
Elle est le service instructeur des 
demandes de Zones de développement 
de l’éolien (ZDE). 
Elle répond aux demandes et aux 
consultations relevant de l’urbanisme 
(cartes communales, plans locaux 
d’urbanisme, projets structurants, etc.) 
au regard des ouvrages de transport 
présents dans l’environnement.
Pour les énergies renouvelables et la 
cogénération, elle délivre les certificats 
ouvrant droit à l’obligation d’achat de 
l’électricité.
Elle assure l’inspection du travail des 
ouvrages en exploitation et des chantiers 
de construction pour le transport de 
l’électricité.
La DRIRE instruit les demandes de 
concession des barrages hydroélectriques 
d’intérêt national et en assure l’inspection 
périodique.

* La DRIRE n’assure pas le contrôle technique de 

l’exploitation du pipeline Donges-Melun-Metz et des 

ouvrages de défense commune contrôlés par le ministère 

de la Défense.

> > �Un outil pour économiser l’énergie

La maîtrise de la demande d’énergie est un axe majeur de la loi de programme qui fixe 

les orientations de la politique énergétique. Le dispositif des Certificats d’économies 

d’énergie (CEE) répond à cet objectif : il repose sur une obligation de réalisation 

d’économies d’énergie imposée aux vendeurs d’énergie.

La DRIRE a assuré la mise en place du dispositif des CEE en région Centre. Elle a ainsi 

organisé, en collaboration avec l’ADEME et le Conseil régional du Centre, plusieurs 

sessions d’information dont l’une à destination des collectivités locales. Les premiers 

dossiers instruits par la DRIRE ont permis de délivrer treize certificats pour un montant 

de 78 251 460 kWh cumac.

> > �La sécurité des canalisations de distribution du gaz

Les canalisations de distribution du gaz présentent des enjeux importants en matière 

de sécurité. Sous l’égide du préfet de région, la DRIRE a organisé le 4 décembre 2007 

une session de sensibilisation et d’échanges sur le risque d’endommagement des 

ouvrages lors des chantiers de travaux publics. Destinée aux principaux distributeurs 

et représentants des entreprises de travaux publics, cette réunion a permis de rappeler 

l’importance des règles de prévention et d’intervention et de dégager des pistes 

d’amélioration pour réduire l’occurrence des détériorations des canalisations de 

distribution du gaz.

> > �Les usagers prioritaires au service électrique

La DRIRE a participé à la mise à jour des listes des bénéficiaires du service prioritaire 

électrique. Celles-ci sont arrêtées par les préfets sur proposition de la DRIRE. En effet, en 

cas d’incident, le gestionnaire du réseau public de transport d’électricité peut être dans 

l’incapacité d’assurer l’équilibre entre la demande et l’offre d’électricité. Les gestionnaires 

des réseaux publics de distribution doivent alors opérer des délestages, c’est-à-dire des 

coupures ciblées de l’alimentation électrique d’une partie des utilisateurs des réseaux. 

L’organisation d’un service prioritaire en cas de délestage a pour but d’assurer la priorité 

dans le maintien de l’alimentation d’usagers prioritaires (sites industriels sensibles, 

établissements hospitaliers…). 

F a i t s  m a r q u a n t s  2 0 0 7
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Affiche « Énergie » 
réalisée par les 
élèves de 3e du 
collège Etienne 
Dolet d’Orléans.
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Objectifs 2008 

> > �Mettre en place avec 
l’ADEME et le Conseil 
Régional, l’Observatoire 
Régional de l’Énergie.

> > �Réaliser des opérations 
de surveillance ciblées sur 
les chantiers à proximité des 
canalisations de distribution 
de gaz.

> > �Participer à la définition 
des zones de développement 
de l’éolien.

> > �Assurer le développement 
du dispositif de certificats 
d’économies d’énergie.

> > �Actualiser le volet 
régional du schéma 
de développement du 
réseau public de transport 
d’électricité.

> > �Assurer l’inspection 
décennale du barrage 
d’Éguzon (inspection visuelle 
directe par abaissement 
partiel du plan d’eau, 
inspection par robot 
subaquatique pour la partie 
basse).

Réunion en préfecture d’Eure-et-Loir avec les principaux distributeurs et entreprises de travaux publics 
sur la sécurité des canalisations de distribution de gaz

B i l a n  2 0 0 7

Électricité 
• �12 autorisations d’exécuter les travaux pour les lignes et postes électriques 

(domaine de tension > 50 kV).

Gaz et hydrocarbures
• 4 autorisations d’exécuter les travaux pour les ouvrages de transport de gaz.

Urbanisme
• �182 avis émis par la DRIRE au titre de l’urbanisme (Schémas de cohérence territoriale, 

Plans locaux d’urbanisme, cartes communales, ouvrages structurants).

Éolien
• �2 ZDE (zones de développement de l’éolien) autorisées et 4 en cours d’instruction.

• �77 instructions de dossiers de demandes de renseignements et de permis de construire 

concernant des projets de parcs éoliens.

Certificats d’économies d’énergie, 
Certificats d’obligation d’achat
• �13 certificats d’économies d’énergie permettant une 

économie globale d’énergie de 78 millions de kWh 

cumac.

• �249 certificats ouvrant droit à l’obligation d’achat de 

l’électricité délivrés par la DRIRE.

Hydroélectricité (réalisé par la division énergie de la DRIRE Limousin 

mise à disposition de la DRIRE du Centre)

• �Inspection annuelle et analyse du comportement du barrage d’Éguzon (barrage intéressant 

la sécurité publique) : l’inspection réalisée en 2007 a conclu au bon état d’entretien 

et de surveillance de ce barrage.

• �Inspection périodique des deux autres sites hydroélectriques (Roche-aux-Moines, 

Roche-Bât-l’Aigue) reconnus comme présentant des risques liés à l’exploitation : 

les inspections périodiques réalisées en 2007 (rythme trois ans) sur ces deux ouvrages 

ont conclu au bon état d’entretien et de surveillance, permettant de renouveler 

l’autorisation d’exploiter selon les modalités antérieures.

Eolien
140

Photovoltaïque
107

Micro-hydroélectricité
2
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M i s s i o n s

La DRIRE participe à l’amélioration de la 
sécurité routière. Ses agents vérifient la 
conformité réglementaire des véhicules 
importés ou modifiés (réception à titre 
isolé) et des prototypes des véhicules 
fabriqués en série (réception par type). 
La DRIRE est chargée également de 
la surveillance des centres agréés de 
contrôles techniques des véhicules 
légers et lourds.
Elle assure une mission de contrôle 
réglementaire de la sécurité des
équipements sous pression (réservoirs 
d’air ou de gaz, bouteilles GPL, 
générateurs de vapeur…) et vérifie 
la fiabilité  des  instruments de 
mesure utilisés pour les transactions 
commerciales (balances, pompes 
à essence…) ou réglementées (ciné-
momètre…).
Des organismes agréés contrôlent 
ces équipements avant leur mise en 
service et périodiquement pendant 
leur exploitation. La DRIRE surveille 
ces organismes en réalisant des 
audits et des contrôles inopinés. Elle 
réalise également des vérifications 
sur le terrain par sondage de certaines 
catégories d’appareils.

> > Garages et distributeurs de fioul sous surveillance

La DRIRE a mené deux campagnes de surveillance des instruments de mesure  dans la 

région auprès de 115 garagistes et de 30 distributeurs de fioul domestique. Elles avaient 

pour objectif de s’assurer que les équipements métrologiques utilisés par les garagistes 

étaient conformes et que le consommateur n’était pas lésé lors de la livraison de fioul à 

domicile. Plus de 90 % des équipements contrôlés (263 manomètres, 106 analyseurs de 

gaz, 63 opacimètres et 65 compteurs sur camions) étaient en règle. Les instruments qui ne 

l’étaient pas ont été mis hors service ou remis en conformité.

> > �L’État reconnaît deux services inspections de GDF 

L’État a reconnu les services inspections des sites de Soings-en-Sologne et de  

Céré-la-Ronde. Chaque service inspections est chargé du suivi permanent des 

équipements sous pression. Cette reconnaissance leur permet de définir, sous certaines 

limites, la nature et la périodicité des inspections et requalifications périodiques des 

équipements correspondants. GDF a demandé fin 2007 la reconnaissance du service 

d’inspections du site stockage de gaz de Chémery. En 2007, la DRIRE a réalisé 9 actions de 

surveillance de ces services.

> > �Le renforcement de compétence des agents chargés 

de la surveillance des centres de contrôle 

Ces agents de la DRIRE ont participé à une formation sur le site de l’Organisme Technique 

Central à Montlhéry. L’objectif était l’appropriation des évolutions réglementaires et 

technologiques afin de maintenir un haut niveau de compétence des agents. Les nouveaux 

équipements techniques obligatoires au 1er janvier 2008 dans les centres de contrôle de 

véhicule ont été présentés. 

> > �Le plan de modernisation des activités des 

contrôles techniques décliné

La DRIRE a décidé, dès 2007, d’anticiper sur le plan régional les dispositions du plan 

national en cours d’élaboration : actions de surveillance du parc des équipements sous 

pression ciblées sur des sites Seveso ; révision du site internet ; enquête de satisfaction 

des utilisateurs du numéro de téléphone unique pour les questions liées aux véhicules. 

Les conclusions de cette enquête montrent que les usagers de ce service sont pleinement 

satisfaits (97 % de taux de satisfaction). 

F a i t s  m a r q u a n t s  2 0 0 7

Véhicules, 
métrologie 
et équipements 
sous pression

Affiche « Contrôles 
techniques » réalisée par 
les élèves de 3e du collège 
Etienne Dolet d’Orléans.
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objectifs 2008

> > �Mettre en œuvre  
la déclinaison du plan 
d’action national de 
modernisation des activités 
de contrôles techniques.

> > �Mettre en place les 
nouvelles modalités de 
sanctions pénales dans le 
cas d’infractions commises 
par les exploitants et les 
contrôleurs dans le domaine 
des contrôles techniques des 
véhicules.

> > �Veiller au maintien  
du respect des engagements  
de qualité de service en 
termes de renseignement 
du public et de délais de 
traitement des dossiers de 
réception.

> > �Réaliser des enquêtes  
de satisfaction auprès  
des différents bénéficiaires  
des processus contrôles 
techniques (préfectures, 
organismes contrôlés…).

> > �Développer les actions  
de surveillance du parc  
en métrologie et 
équipements sous pression.

B i l a n  2 0 0 7

> > Sécurité des véhicules 

Départements 18, 28, 45 36, 37, 41 Total
REGION

Activités de premier niveau

Réceptions à titre isolé 850 905 1 755

Dont réceptions complexes 23 22 45

Réceptions par type 23 8 31

Attestations d’identifications 179 103 282

Contrôles de conformité initiaux 422 251 673

Visites initiales de véhicules de transport de 
marchandises dangereuses (TMD)

5 1 6

Délivrances de certificats d’agrément TMD 56 33 89

Délivrances des autorisations de mise en 
circulation des véhicules de dépannage

22 41 63

Délivrances d’attestations d’aménagement de 
transport en commun de personnes

92 134 226

Activités de surveillance

Visites de surveillance des organismes agréés 
pour le contrôle des citernes et flexibles de TMD 
et des constructeurs de flexibles TMD

6 6 12

Centres de contrôles des véhicules légers
Visites d’installations

Courriers de mises en demeure

Sanctions administratives

71 36 107

21 4 25

0 3 3

Centres de contrôles des véhicules lourds
Visites d’installations

Contrôles techniques supervisés

Courriers de mises en demeure

6 1 7

168 130 298

10 9 19

> > �Métrologie, fiabilité des instruments de mesure
La DRIRE a réalisé : 
- 25 audits de suivi ou de renouvellement d’agrément d’organismes
- 44 visites approfondies d’agences principales d’organismes
- 107 visites de supervision inopinées sur les lieux d’intervention des organismes
- 241 vérifications d’instruments de premier niveau
- 1 187 instruments contrôlés dans le cadre de la surveillance des détenteurs

> > Sécurité des équipements sous pression
La DRIRE a réalisé :
• 8 visites de surveillance de services d’inspection reconnus
• 4 revues de contrats avec les opérateurs habilités délégués
• 10 visites approfondies générales et d’examens de dossiers en agence
• 17 visites de supervision inopinées
• 13 examens de dossiers et études d’aménagement
• 60 récépissés de déclarations de mise en service.
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M i s s i o n s 

Dans le domaine du développement 
industriel et économique, la DRIRE a 
pour mission de connaître, sensibiliser 
et accompagner les entreprises avec 
quatre priorités : le développement 
de l’innovation et du transfert 
de technologie, l’anticipation des 
mutations économiques, la promotion 
du développement durable, la 
diffusion des technologies de 
l’information et de la communication. 
Elle finance des actions collectives 
pour mobiliser et accompagner un 
groupe d’entreprises, principalement 
des PME, autour d’un thème novateur 
par l’intermédiaire d’un porteur de 
projet. La DRIRE réalise des études 
sectorielles qui identifient, à partir 
des caractéristiques du tissu industriel 
régional et du contexte national et 
international, les forces et faiblesses 
des filières régionales, les menaces ou 
opportunités que celles-ci rencontrent 
afin de proposer des plans d’actions 
adaptés. 
La DRIRE est également l’un des 
principaux interlocuteurs des pôles 
de compétitivités qu’elle accompagne 
dans leur développement, leur 
structuration et dans la recherche 
de financement de leurs projets 
innovants.

> > �La DRIRE présente aux industriels une étude 
sur l’imprimerie de labeur 

La DRIRE du Centre a présenté aux acteurs économiques régionaux et aux industriels, 

le 5 juillet 2007 à Orléans, une étude sur l’industrie de labeur en région Centre. Cette 

analyse détermine les menaces qui pèsent sur la filière régionale, confrontée aujourd’hui 

à une crise de mutation, mais aussi ses points forts et ses atouts. Les participants ont 

débattu lors d’une table ronde sur l’évolution du secteur de l’imprimerie de labeur et 

sur les actions qui pourraient être lancées pour le redynamiser. Les échanges ont porté, 

en particulier, sur l’intérêt de créer une véritable identité régionale de cette filière dans 

le Centre. 

> > �Élastopôle, un nouveau pôle de compétitivité 
sur le caoutchouc

La région Centre accueille un nouveau pôle de compétitivité labellisé « Élastopôle » 

dont la candidature avait été lancée en 2006 au vu d’une étude sectorielle de la DRIRE. 

Spécialisé dans le caoutchouc, celui-ci s’étend sur les régions Centre, Auvergne,  

Pays-de-la-Loire et Île-de-France. Il regroupe les leaders mondiaux Michelin et 

Hutchinson et plus de cent adhérents (laboratoires et PME). Aujourd’hui, cinq pôles 

sont soutenus par la DRIRE du Centre : Cosmetic Valley, Céramique Valley, Sciences 

et Systèmes de l’Énergie Électrique (S2E2), ViaMeca et Élastopôle.

> > �Les actions collectives : la DRIRE du Centre  
est passée à la vitesse supérieure

En 2007, la DRIRE a lancé et financé trente actions collectives (une vingtaine en 2006). 

Ces actions regroupent, autour d’un chef de projet, plusieurs entreprises qui visent un 

même objectif. 4,9 millions d’euros ont été engagés depuis début 2007. Afin d’informer 

les entreprises et l’ensemble des acteurs des actions collectives mises en œuvre, la 

DRIRE a édité une lettre d’actualité « DI-Centre ».

> > �La DRIRE soutient un nouveau plan d’actions 

pour la filière automobile
En septembre 2007, afin de répondre aux problématiques des entreprises de la filière 

automobile, un Comité opérationnel a été lancé sur l’initiative de la DRIRE : il doit 

permettre aux principaux acteurs du développement économique de la région de 

se réunir régulièrement pour trouver les solutions les plus adaptées aux projets des 

entreprises et aux difficultés qu’elles peuvent rencontrer.

> > �Des fonds européens pour accompagner  

les projets innovateurs des entreprises
La Commission Européenne a approuvé le Programme Opérationnel FEDER de la région 

Centre en août 2007 : 109 millions d’euros seront consacrés aux projets d’innovation/

recherche pour la période 2007/2013. La DRIRE gérera une partie de ces fonds européens 

pour soutenir davantage d’actions collectives et, surtout, encourager la recherche et 

développement dite « collaborative ». Le but est d’intensifier l’effort des entreprises 

dans ce domaine et de renforcer les partenariats avec d’autres acteurs en soutenant les 

projets qui associent plusieurs entreprises avec, si possible, des organismes de recherche 

publics ou privés ou des centres de formation. La DRIRE et le Conseil régional travaillent 

de concert pour promouvoir l’innovation grâce aux fonds européens : les équipes se 

réunissent régulièrement pour faire le point sur tous les projets régionaux.

F a i t s  m a r q u a n t s  2 0 0 7
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Nombre de visites d’entreprises réalisées en 2007

Départements 18 28 36 37 41 45 Région Total

Nombre de visites 

d’entreprises
53 24 39 48 7 57 88 316

Objectifs 2008

> > ��Approfondir  
la connaissance du tissu 
industriel grâce aux visites 
d’entreprises.

> > ��Intégrer les nouveaux 
arrivants dans la division et 
les former aux missions de 
développement industriel de 
la DRIRE.

> > ��Optimiser le suivi des 
actions collectives en cours, 
en lancer de nouvelles.

> > ��Soutenir des projets de R&D 
collaboratifs avec des fonds 
européens FEDER.

Toutes les études et 
les publications de la 
DRIRE concernant le 

développement industriel 
et économique sont 

disponibles sur  
www.centre.drire.gouv.fr

Le 29 novembre, l’État et la région se sont réunis pour travailler sur les fonds européens FEDER.
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M i s s i o n s 

La DRRT est une administration du 
ministère de la Recherche chargée de 
l’action déconcentrée de l’État dans 
les domaines de la recherche, de la 
technologie, de l’innovation et de la 
diffusion de la culture scientifique et 
technique, en interaction avec le monde 
socio-économique régional et le grand 
public. 
Sous l’autorité du préfet de région, le 
DRRT est placé auprès du directeur de 
la DRIRE et il est conseiller du recteur 
d’académie.
La DRRT exécute au niveau régional la 
politique du ministère de la Recherche. 
Elle apporte son expertise et sa 
connaissance du tissu régional de la 
recherche et de la technologie dans 
l’élaboration et la mise en œuvre de 
projets structurants dans le domaine 
de la recherche et de sa valorisation, 
de l’innovation et du développement 
économique, le plus souvent en 
collaboration avec les autres services de 
l’État et les collectivités territoriales.

> > �Contrat de Projet État Région (CPER) et programme 

opérationnel européen FEDER

L’année 2007 aura été celle du lancement effectif de ces deux grands programmes qui 

accordent une large priorité à la compétitivité, à la recherche et à l’innovation. La DRRT 

a apporté un important concours à la finalisation des textes et documents permettant 

leur mise en œuvre effective. Des campagnes d’information auprès des bénéficiaires 

potentiels, les universités, les organismes de recherche, les structures du transfert 

technologique et les entreprises, ont accompagné cette mise en place. 

Le démarrage effectif de la programmation a pu s’effectuer dès le mois d’octobre avec 

les premières réunions du groupe de pilotage du CPER et du comité de programmation 

du FEDER. Plus d’une douzaine d’opérations CPER ont été immédiatement financées 

et l’instruction de six projets a été engagée pour les mesures du PO FEDER concernant 

la recherche et les plates-formes technologiques pour lesquelles la DRRT est service 

instructeur principal.

Dans le domaine du transfert et de la diffusion technologique, la restructuration du 

dispositif régional de l’innovation a été entreprise sous le contrôle de l’État et du 

Conseil régional avec l’affirmation du rôle de tête de réseau de l’Agence régionale pour 

l’innovation et le transfert technologique (ARITT). Parallèlement la direction générale 

de la recherche et de l’innovation (DGRI) du ministère chargé de la recherche a redéfini 

les modalités d’attribution de ses aides en ne les accordant désormais qu’aux structures 

labellisées selon des normes de type AFNOR. Une douzaine de structures du transfert 

technologique de la région Centre sont concernées par cette labellisation qui a démarré 

en 2007 et sera poursuivie en 2008.

F a i t s  m a r q u a n t s  2 0 0 7

La Délégation 
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Recherche et à 
la Technologie 
(DRRT)

 Nouveaux matériaux : laboratoire de synthèse Sol-Gel. 
Photo : CEA Le Ripault

Nos futurs biologistes. 
Fête de la Science 2008 (Photo Centre Sciences).
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Le Crédit d’Impôt Recherche (CIR)
La DRRT participe activement à ce dispositif fiscal d’aide à l’innovation dans les entreprises 

par les expertises scientifiques et techniques qu’elle réalise à la demande des services fiscaux. 

Par son volume financier le CIR représente le premier dispositif incitatif gouvernemental 

pour le développement de l’innovation. Ainsi avec un montant de 17,5 M e en 2005, le 

CIR a bénéficié à 152 entreprises de la région Centre sur 216 entreprises déclarantes, ce 

qui a représenté près de 3 % du volume national de ce crédit. Le nouveau mode de calcul 

du CIR commencera à porter sur les activités de recherche des entreprises réalisées en 

2008 et son taux très attractif de 30 % du volume des charges R&D éligibles laisse présager 

une augmentation considérable de cette aide au développement de la recherche et de 

l’innovation.

Le statut de Jeune Entreprise Innovante (JEI)
Contrairement au dispositif CIR, ce statut pourtant très favorable au développement 

d’activités de recherche dans les jeunes entreprises n’est que peu sollicité en région Centre. 

La DRRT n’a expertisé favorablement que 9 demandes en 2007 et le nombre cumulé de JEI 

créées depuis la mise en place du statut en 2004 reste inférieur à 40, ce qui est faible en 

regard de la situation nationale moyenne.

Insertion des jeunes diplômés dans l’entreprise  
Les Conventions Industrielles de Formation par la Recherche (CIFRE) aident les entreprises 

à embaucher de jeunes diplômés pour des projets de thèse en liaison avec des centres de 

recherche. Sous la responsabilité de la DRRT, les aides sont accordées pour trois ans par le 

ministère de la recherche via l’ANRT (association nationale de la recherche technique).  

74 CIFRE sont actuellement accordées aux entreprises régionales ce qui représente un peu 

plus de 2 % (7e position) du potentiel national auquel l’Île-de-France seule contribue pour 

plus de 40 %.

Culture scientifique et technique  
La 17e édition de la fête de la Science a mobilisé de nombreux acteurs scientifiques régionaux 

du 8 au 13 octobre autour de l’association Centre Sciences chargée de la coordination  

et de l’organisation générale. Plus de 250 projets ou manifestations sur 37 différents sites  

de la région ont touché un public de 25 000 personnes dont plus de 7 000 scolaires.  

Pour la première fois la manifestation orléanaise s’est déroulée au centre ville et non pas sur 

le campus recherche de la Source alors que le site tourangeau voyait un processus inverse 

avec la première participation de la faculté de médecine. Il faut cependant noter  

un tassement de la fréquentation du public par rapport aux précédentes éditions.

Objectifs 2008

> >�� �La poursuite de la 
programmation CPER 
et FEDER, en liaison 
étroite avec la division 
développement industriel  
de la DRIRE, constituera 
encore une très grande 
part de l’activité de la 
DRRT en 2008 en rapport 
avec l’importance des 
budgets consacrés à ces 
deux programmes. La DRRT 
visera à optimiser les délais 
entre la demande initiale 
des porteurs de projets et le 
conventionnement tout en 
attachant grande attention à 
l’instruction en relation avec 
une piste d’audit rigoureuse 
et l’emploi de l’outil 
PRESAGE.

> >�� �Dans le cadre de  
ses activités récurrentes,  
la DRRT insistera encore 
sur le renforcement de 
l’innovation dans les 
entreprises régionales par 
leur plus grande participation 
aux dispositifs d’insertion 
des jeunes diplômés (CIFRE) 
et d’allégements fiscaux  
ou sociaux (CIR, JEI).  
Le nouveau mode de 
calcul du crédit d’impôt 
recherche devrait inciter 
davantage d’entreprises à 
s’intéresser au dispositif 
et une augmentation très 
significative du nombre 
d’expertises scientifiques  
et techniques est attendue.
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M i s s i o n s 

La cellule communication est chargée 
de :

• �Promouvoir l’ensemble des activités 
de la DRIRE auprès du grand public, 
par des conférences de presse, des 
réunions publiques, des publications 
régulières

• �Diffuser une information cohérente, 
précise et régulière sur le site internet 
afin d’informer le public en temps 
réel de l’action de la DRIRE

• �Nouer des relations régulières avec 
la presse

• �Offrir une information transparente 
et fiable aux citoyens

• �Renforcer la cohésion des équipes 
au se in  de la  DRIRE par  une 
communication interne adaptée

> > �Un concours d’affiches pour valoriser les métiers 

de l’Industrie

Dans le cadre de la campagne de communication nationale « Valorisation des métiers de 

l’Industrie », la DRIRE a organisé un concours d’affiches avec trois classes de troisième 

du Collège Étienne Dolet d’Orléans. L’objectif : faire connaître à des jeunes les métiers 

de l’industrie en leur demandant d’illustrer l’activité de la DRIRE. Soixante-dix élèves ont 

réalisé, par groupes de deux ou trois, vingt-neuf affiches. Le 21 juin, la DRIRE et le principal 

du collège ont remis un lot (bon d’achats) à chaque participant. 

> > �Un site internet rénové pour une meilleure 

information

Pour faciliter l’accès du public à une information fiable et régulière, la DRIRE a rénové son 

site internet www.centre.drire.gouv.fr. Elle a également décidé de dématérialiser son bilan 

annuel de l’environnement industriel afin de l’actualiser au fil du temps et d’en permettre 

un accès plus aisé à un large public.

> > Une journée d’information sur les sites et sols pollués

La DRIRE et la DRASS ont organisé le 24 mai 2007 une journée d’information destinée 

aux personnels des DDASS, des inspecteurs des installations classées (DRIRE et DSV), des 

préfectures et des bureaux d’études. Soixante-dix personnes ont assisté à une  présentation 

de la nouvelle méthodologie et des textes de référence sur le traitement des sites et sols 

pollués.

> > ENVIPRO, premier salon de l’environnement du Loiret

Le 12 juin, la DRIRE a participé au salon des professionnels de l’environnement qu’elle 

a financé à hauteur de 30 %. Organisée pour la première fois dans le Loiret, cette 

manifestation, pilotée par la Chambre de Commerce et d’Industrie du Loiret et par la 

Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie du Centre, a réuni une cinquantaine 

d’exposants et accueilli quatre cents professionnels. La DRIRE est intervenue sur la 

« Politique de l’Eau », thème d’une des conférences proposées tout au long de la journée, 

et a tenu un stand pour présenter l’action de l’inspection des installations classées. 

> > La DRIRE participe au congrès annuel de la SIM 

La DRIRE a participé au congrès annuel de la Société de l’Industrie Minérale qui se 

déroulait en 2007 à Orléans. Le directeur régional est intervenu en séance inaugurale 

et a présidé un atelier de travail sur le thème des « ressources régionales », réelle 

problématique dans la région compte tenu des besoins en matériaux et de la limitation 

progressive des extractions de granulats dans le lit des fleuves. Le chef du service régional 

de l’environnement industriel a participé à l’atelier « Roches massives et granulats 

alluvionnaires, les aspects réglementaires ».

F a i t s  m a r q u a n t s  2 0 0 7
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Les nouvelles publications

De nouveaux textes et outils de gestion des sites et sols pollués
Cette plaquette, distribuée aux bureaux d’études, à l’ensemble des notaires, des communes 

et des institutionnels de la région, explique la nouvelle méthodologie, entrée en vigueur 

depuis le 8 février 2007, sur la gestion des sites et sols pollués. 

Eau et Industrie, une lettre d’information sur l’Eau
Ce document présente les résultats d’un état des lieux des rejets de substances toxiques dans 

les milieux aquatiques réalisé sur un échantillon de cent quarante établissements industriels. 

Bilan de l’environnement dans les installations classées de la région Centre
La plaquette « Bilan de l’environnement dans les installations classées de la région Centre » 

expose de manière synthétique les points forts de ce bilan. Elle précise les modalités pour 

retrouver les informations mises en ligne sur le site internet de la DRIRE.

DI Centre, la lettre du développement industriel en région Centre
Cette lettre présente différents dispositifs pour soutenir l’innovation et la compétitivité 

des entreprises régionales : actions collectives financées par la DRIRE, fonds européens, 

dispositifs d’aide nationaux comme le crédit impôt-recherche ou les pôles de compétitivité.

Réduction des composés organiques volatils (COV) 
Diffusée en février 2007, cette plaquette expose les résultats d’une opération de contrôle  

des entreprises émettrices de COV en région Centre menée par la DRIRE.

Ma santé est dans l’air
Éditée par la DRIRE et la DRASS, dans le cadre des Plans de Protection de l’Atmosphère  

des agglomérations orléanaise et tourangelle et du Plan Régional Santé Environnement,  

cette plaquette explique les précautions simples et les bons réflexes à adopter pour  

se protéger de la pollution de l’air. 

Autres publications

Maîtrise des risques industriels n° 7 « la logistique » Janvier 2008

Vision’air n°13, Plan de Protection de l’Atmosphère agglomération Orléans Juillet 2007

Études régionales : synthèse de l’étude « l’imprimerie en région Centre » Juillet 2007

Étude « l’imprimerie en région Centre » Juillet 2007

Vision’air n°12, Plan de Protection de l’Atmosphère agglomération Tours Février 2007

Maîtrise des risques industriels « les CLIC » Février 2007

Industrie et Santé n° 4 : sites et sols pollués Février 2007

Objectifs 2008

> > ��Offrir un accueil de qualité 
aux usagers (messagerie, 
téléphone).

> > ��Veiller à une actualisation 
régulière du site internet 
de la DRIRE et du site dédié 
aux CLIC et PPRT, et assurer 
la gestion de l’Intranet.

> > ��Mettre en œuvre  
le processus « écoute des 
bénéficiaires » dans le cadre 
de la démarche qualité de 
la DRIRE.

> > ��Améliorer le délai de 
réponse aux demandes de 
renseignements des usagers 
(charte Marianne).

> > ��Aider à la réalisation des 
actions de communication 
des divisions dans le 
domaine du développement 
économique, de 
l’environnement, de 
l’énergie et des contrôles 
techniques.

Les élèves du collège Etienne Dolet ayant participé 
au concours d’affiche.

Toutes les publications de la DRIRE 
sont disponibles sur le site internet 

de la DRIRE du Centre 
www.centre.drire.gouv.fr
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La qualité se définit comme « l’aptitude 

d’un produit ou d’un service à satisfaire 

les besoins explicites, implicites ou 

latents des bénéficiaires ». Pour les 

services de l’État, elle consiste à offrir 

des prestations qui répondent aux 

attentes et besoins du public en prenant 

en compte des impératifs politiques, 

organisationnels, techniques, juridiques, 

propres aux missions de service public.

Le mot qualité est progressivement 

remplacé par la notion de performance 

qui combine qualité de service, efficacité 

(atteinte des objectifs) et efficience 

(optimisation des ressources).

Depuis le 11 octobre 2007, la DRIRE du Centre est certifiée ISO 9001/2000 par l’AFAQ.  

Le réseau des DRIRE est le premier réseau d’administrations de l’État à viser la 

certification pour l’ensemble de ses sites et de ses activités.

> > �Un système qui repose sur trois principes 

fondamentaux

Le système mis en place en DRIRE du Centre, fruit d’un travail collectif réalisé sur une 

période de trois ans, repose sur trois principes fondamentaux : 

• placer l’écoute des bénéficiaires au cœur des missions de la DRIRE 

• développer un management par processus qui implique l’ensemble du personnel

• améliorer en continu la performance de la DRIRE

La démarche engagée par la DRIRE s’inscrit dans la réforme mise en œuvre par l’État 

pour moderniser ses services. Elle converge vers les mêmes objectifs que ceux de la 

LOLF (Loi organique relative aux lois de finances) et ceux de la RGPP (Revue générale 

des politiques publiques) : centrer l’action de l’État sur son cœur de métier, mettre 

l’usager au centre des préoccupations, développer la performance du service public et 

l’administration en ligne.

> > �Un système qui vise deux objectifs

La politique qualité de la DRIRE du Centre repose sur deux grandes orientations : 

• �pérenniser le professionnalisme de la DRIRE en inscrivant ses métiers dans des 

processus formalisés et en amélioration permanente pour prévenir l’impact d’un  

« turn-over » important du personnel (renouvellement quasi complet des cadres 

techniques de la DRIRE du Centre tous les trois ans),

• �faire face aux transformations de l’administration et aux évolutions des métiers de 

la DRIRE avec une culture de la performance qui tienne compte des exigences des 

bénéficiaires/usagers.

L a  d é m a r c h e  q u a l i t é  d e  l a  D R I R E

Qualité

Le certificat AFAQ
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L’approche par processus
La réflexion, conduite de manière progressive, a d’abord été lancée par le comité de 

direction. Puis l’ensemble du personnel a été associé pour choisir et formaliser les dix 

processus clés à mettre sous contrôle et déployer une boucle d’amélioration continue fondée 

sur l’écoute des bénéficiaires.

L’approche par processus comprend quatre étapes :

• �identifier et décrire les processus

• pour chacun des processus, hiérarchiser les attentes des bénéficiaires

• �analyser les risques de ne pas répondre aux attentes identifiées et mettre en place des 

mesures pour prévenir ces risques (notamment en termes de procédure, de compétence 

des acteurs et de qualité des données utilisées)

• �Mettre en place des contrôles adaptés aux étapes sensibles et vérifier l’atteinte des 

exigences. Dans le cas contraire, ajuster la démarche (boucle d’amélioration continue).

Dix processus clés répartis en quatre catégories 

La cartographie des processus retenus par la DRIRE se décompose en quatre catégories 

de processus : management, fonctions support, activités opérationnelles, écoute des 

bénéficiaires et amélioration continue.

Des enquêtes et des audits pour améliorer l’action 
de la DRIRE 

Pour améliorer son action, la DRIRE a organisé des audits internes et mené des enquêtes  

de satisfaction, notamment auprès :

• des services de l’Environnement des six préfectures de département 

• des utilisateurs du n° Indigo dédié aux contrôles techniques 

• des porteurs d’actions collectives financées par la DRIRE

Elle a également mené une enquête de lectorat pour son rapport d’activité, ses publications, 

son système d’information géographique et son site internet. 

Le résultat de ces enquêtes nourrit les actions d’amélioration mises en œuvre par la DRIRE 

pour répondre aux attentes de ses bénéficiaires.

Objectifs 2008

> > ��Poursuivre l’écoute 
des bénéficiaires.

> > ��Se donner des éléments 
factuels d’appréciation de 
l’amélioration de l’efficacité 
globale du système qualité.

> > ��Renforcer l’efficacité du 
processus d’amélioration 
continue en utilisant des 
moyens de communication 
intranet.

> > ��Organiser les audits internes 
dans toutes les unités,  
en s’appuyant sur la 
compétence d’auditeurs 
externes pour conforter 
l’amélioration du système 
qualité.

> > ��Mettre en œuvre le plan 
d’écoute des bénéficiaires  
de l’année 2008 afin de 
mesurer leur satisfaction.

Le comité de pilotage Qualité lors de la revue 
de direction du 26 juin 2007

Le champ de la certification 
certificat n° 300461182548
• �Instruction des demandes d’autorisation, traitement des 

plaintes et inspection des installations classées pour la 
protection de l’environnement, y compris le contrôle des 
industries extractives

• �Instruction d’agréments et surveillance d’organismes 
ou d’intervenants dans les domaines des véhicules, des 
équipements sous pression, de la métrologie légale

• Traitement des demandes de réception simple des véhicules
• Instruction des autorisations des ouvrages de transport de l’énergie
• �Instruction et suivi des demandes d’aide en vue d’actions collectives en faveur du 

développement économique
• Les processus de pilotage et support associés

Le certificat est accessible à partir du site internet de la DRIRE du Centre 
www.centre.drire.gouv.fr
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Le secrétariat général de la DRIRE est 
chargé :
•  �de la gest ion des ressources 

humaines et de l’organisation de la 
formation et de son suivi

•  �de la gest ion budgétaire et 
comptable, des régies d’avance et 
de recettes

• �de la mise en œuvre de la politique 
immobilière

• �de l’action sociale
• de la logistique.

Le secrétaire général assure également 
la fonction de contrôleur de gestion 
auprès du directeur.
L’adjoint au secrétaire général est 
ACMO (agent chargé de la mise en 
œuvre des politiques d’hygiène et de 
sécurité), et placé pour cette fonction 
auprès du directeur.

L’objectif :
• �rendre efficace l’action de la DRIRE 

en veillant aux bonnes conditions 
de travail du personnel et en 
renforçant le professionnalisme 
des agents par la formation

• �améliorer l’accueil et la qualité du 
service rendu aux usagers 

• �rationaliser les dépenses
• �développer la culture qualité dans 

les activités de gestion.

> > �Le secrétariat général s’implique 

dans la démarche qualité

Le secrétariat général s’est mobilisé pour participer à la démarche qualité. Il a 

décidé de mettre sous contrôle quatre processus-clés : la formation, les achats, la 

communication interne et la gestion documentaire. L’objectif est de consolider le 

professionnalisme de la DRIRE en mettant à la disposition des agents des moyens 

adaptés pour renforcer leur compétence et améliorer leur outil de travail par une 

communication interne efficace et une documentation technique fiable.

> > La réalisation de deux projets immobiliers

La DRIRE a terminé en 2007 l’agrandissement des locaux du groupe de subdivisions 

du Loiret. Les agents, hébergés provisoirement dans des bungalows, ont pu 

emménager dans la nouvelle structure de 230 m2 en mai 2007. Elle a également 

procédé à des améliorations intérieures dans ses unités départementales.

En septembre, les travaux d’extension du siège de la DRIRE ont commencé. 

1 000 m2 supplémentaires permettront d’accueillir l’association de surveillance 

de la qualité de l’Air, LIG’AIR (dont la DRIRE assure le secrétariat) et la division 

d’Orléans de l’Autorité de Sûreté Nucléaire dont le DRIRE est délégué territorial. 

La livraison de ces locaux est prévue à la mi-juin.

> > �La DRIRE encourage l’évolution de carrière 

de ses agents.

La DRIRE a incité ses agents, par une information et un accompagnement individuel 

spécifique, à s’inscrire à des concours internes pour accélérer l’évolution de leur 

carrière. Pour ce faire, elle  a mis en place des formations. Vingt-et-un agents 

se sont présentés à des concours. Cinq agents admis aux épreuves écrites ont 

participé à un jury blanc. Deux techniciens ont été reçus au concours d’ingénieur 

de l’industrie et des mines, dont un major de sa promotion. L’action sera poursuivie 

en 2008 pour inciter les agents à anticiper bien en amont leur préparation au 

concours. Ce programme s’effectue dans le cadre du processus-clé « formation 

et habilitation ».

F a i t s  m a r q u a n t s  2 0 0 7

Secrétariat 
général

Les travaux d’extension de la Drire
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Délais de paiement
La Trésorerie générale de région avait arrêté le délai de paiement de fournisseurs à 41 jours. 

Une étude réalisée par ce service montre que les administrations du Loiret ont réglé leur 

facture en 2007 en 25 jours. La DRIRE est parvenue à une moyenne de paiement à 20 jours.

Migration du système Windows
La migration du système d’exploitation du réseau informatique vers windows s’est effectuée 

sans problème. De plus, en décembre 2007, la DRIRE a installé Outlook sur l’ensemble 

des micro-ordinateurs, mettant ainsi à disposition de ses agents une messagerie et un outil 

performant de gestion de temps.

Mise en place des fiches individuelles 
de formation et de compétence
Tous les agents administratifs ont bénéficié d’une fiche individuelle de formation 

et de compétences. En 2008, l’ensemble de ce dispositif sera généralisé aux techniciens 

et ingénieurs.

Les agents de la DRIRE ont bénéficié, en 2007, de 771 jours de formation soit une moyenne 

de 5,2 jours de formation par agent.

hygiène et sécurité
La DRIRE a accompagné les agents lors de la mise en application de la loi relative 

à l’interdiction de fumer. Les agents qui envisageaient d’arrêter de fumer ont pu trouver 

conseil et aide auprès du médecin de prévention.

La DRIRE a amélioré l’ergonomie des postes informatiques par l’achat de matériel adapté.

Objectifs 2008

> > �Améliorer les relations 
entreprises-administration 
en réduisant les délais de 
paiement et en réalisant des 
enquêtes de satisfaction.

> > �Poursuivre la démarche 
de développement durable 
engagée par le groupe de 
travail « développement 
durable » : véhicules 
CO2, gestion des déchets 
informatiques, élaboration 
d’un plan de déplacement  
du personnel.

> > �Achever le programme 
immobilier au siège et dans 
les entités départementales.

> > �Mettre en œuvre les plans 
individuels de formation 
pour l’ensemble du 
personnel et les nouveaux 
droits à la formation des 
agents.

> > �Continuer à s’impliquer 
dans la démarche qualité 
pour consolider les 
processus-clés du secrétariat 
général.

L’équipe « projet immobilier » lors d’une réunion de chantierLa migration du système d’exploitation du réseau informatique 
vers windows s’est effectuée sans problème
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Le tissu économique du Cher se 
caractérise par un secteur primaire 
important marqué par la viticulture, 
un secteur secondaire en mutation 
forte et un secteur tertiaire créateur 
d’emplois depuis 1994.

L’industrie du Cher recouvre des 
activités traditionnelles comme la 
mécanique, la porcelaine, la fabrication 
de bijoux, et des activités de pointe, 
notamment dans l’aéronautique et 
l’armement. Le bassin d’emploi de 
Bourges représente 60 % des emplois 
du département dans l’industrie. 
Viennent ensuite les bassins d’emploi 
de Vierzon, d’Aubigny-sur-Nère et de 
Saint-Amand-Montrond. 

Quatre pôles technologiques ont pris 
corps autour des risques industriels, 
des propulsions du futur, des capteurs 
et de la mécanique (CETIM-CERTEC). 
Une école d’ingénieurs (ENSIB) vient 
renforcer l’enseignement  supérieur 
du département. Le Cher est également 
associé aux pôles de compétitivité 
« ViaMéca » et « Céramique ».

> > Un premier PPRT prescrit

La DRIRE a analysé en détail les risques industriels dûs aux activités des établissements 

MBDA du Subdray et Nexter Munitions de La-Chapelle-Saint-Ursin. Un arrêté préfectoral 

du 15 novembre 2007 a prescrit l’élaboration d’un Plan de prévention des risques 

technologiques (PPRT). Une cartographie précise des zones de risque, découpées selon 

la nature du risque et son intensité (surpression, projection), ainsi que des enjeux (cibles 

potentielles) a été présentée aux organismes et personnes associés à la rédaction du PPRT. 

> > Un ancien site industriel réhabilité

L’arrêt de l’activité de la société GIAT Industries sur le site de Lahitolle a libéré plus 

de 10 hectares au cœur de Bourges, que la Communauté d’Agglomération a souhaité 

reprendre. Dans le cadre de l’instruction de la cessation d’activité, des analyses des sols 

ont été demandées. Celles-ci ont montré la présence de polluants incompatibles avec le 

futur usage du site. Des travaux de dépollution ont donc été réalisés.

> > �Une action pour réduire les substances dangereuses

Afin d’atteindre le bon état des milieux aquatiques, de nombreux établissements classés 

ont fait analyser leurs rejets aqueux pour rechercher 87 substances dangereuses.  

La présence de ces substances a été identifiée dans dix-sept entreprises. La DRIRE a 

mené une action spécifique en demandant à ces établissements d’établir un diagnostic 

sur les rejets de ces substances et de mettre en œuvre des actions pour les réduire ou 

les supprimer. Dix entreprises se sont déjà engagées dans la démarche.

> > Un réseau de sous-traitance distingué

Le Pôle Industriel Cœur de France (PICF) est un groupement de trente-six entreprises du 

secteur de la mécanique. La DRIRE soutient ce réseau par le biais d’actions collectives 

depuis sa constitution en 2005, sur l’initiative de la Chambre de Commerce et d’Industrie 

du Cher. Sélectionné à l’occasion du trophée national des clubs d’entreprises, le PICF a 

reçu le trophée du développement économique et social.

F a i t s  m a r q u a n t s  2 0 0 7

Le département 
du Cher (18)

Le PICF lauréat du Trophée des Clubs d’entreprises
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Environnement industriel

Cher Région

Installations classées

Installations classées (IC) soumises à autorisation 161 1 448

Seveso seuil haut  6   41 

Seveso seuil bas 2 29 

Sites et sols pollués 45 187

Arrêtés préfectoraux

Arrêtés préfectoraux d’autorisation 8 73 

Arrêtés préfectoraux complémentaires 33 365 

Interventions

Visites d’inspection (IC soumises à autorisation)  90  790

Interventions suite à un accident ou à une pollution accidentelle  1  9

Plaintes traitées 9 96 

Décisions administratives

Arrêtés préfectoraux de mise en demeure  19  137

Sanctions administratives 3 15 

Sanctions pénales

Procès-verbaux 3 28 
 

 

Développement industriel
• 53 visites d’entreprises.

Contrôles techniques
• �Les missions de contrôles techniques du Cher sont assurées et comptabilisées par le groupe 

de subdivisions du Loiret (page 35).

Objectifs 2008
Environnement industriel
>> �Poursuivre les actions pour 

réduire les risques accidentels 
dans les établissements 
sensibles (SEVESO, stockages 
de céréales et d’engrais…)  
en renforçant, le cas échéant,  
les prescriptions de 
fonctionnement.

>> �Participer à l’aboutissement 
du PPRT commun aux 
établissements MBDA du 
Subdray et Nexter Munitions de  
La-Chapelle-Saint-Ursin ainsi 
qu’au lancement des PPRT d’Epis 
Centre à Moulins-sur-Yèvre et 
Butagaz à Aubigny-sur-Nère.

>> �Vérifier la conformité des 
établissements avec la directive 
IPPC.

>>� Contrôler l’utilisation des 
substances chimiques (biocides, 
fluides frigorigènes, PCB), dans 
la perspective de la mise en 
œuvre de la directive REACH.

>>� �Veiller à la remise en état 
des carrières qui ne sont plus 
exploitées.

>> �Assurer la présence de 
l’inspection des installations 
classées sur le terrain 
en réalisant des visites 
d’inspection dont certaines  
de manière inopinée. 

Développement industriel

>> �Favoriser l’émergence d’actions 
collectives structurantes pour  
le tissu industriel notamment  
sur le thème de l’innovation.

>> �Structurer un pôle 
aéronautique régional.

>> �Soutenir des projets de R&D 
collaboratifs avec les fonds 
européens FEDER.

Carte de superposition de tous aléas confondus. PPRT Nexter Munitions et MDBA France ROXEL
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L’Eure-et-Loir est le deuxième 
département le plus industrialisé 
de la Région en termes d’effectifs et 
d’investissements (26 058 salariés). 
La richesse de son tissu industriel 
est liée à l’influence francilienne et 
au mouvement de décentralisation. 
Les villes de Chartres, de Dreux et 
le secteur de Maintenon-Epernon 
concentrent 75 % des emplois 
industriels.
Le développement du secteur « parfumerie 
cosmétique » dont la Cosmetic Valley, 
pôle de compétitivité « science de la 
beauté et du bien-être », est le porte 
drapeau, de l’industrie pharmaceutique 
– avec Polepharma – ainsi que la 
valorisation des bio-ressources – avec 
Agrodynamic – constituent les fers de 
lance du développement économique 
local. 
L’automobile, par la présence 
d’équipementiers et d’un tissu dense de 
sous-traitants (mécanique, plasturgie), 
et l’électronique sont deux secteurs 
également très présents qui doivent 
faire face à des restructurations.
L’exploitation des calcaires de Beauce, 
qui contribue à l’approvisionnement 
de la région parisienne en granulats, 
reste un sujet sensible, tout comme le 
développement de l’éolien dans 
ce département. La présence d’agro-
industries à risques (engrais, silos, 
phytosanitaire…) suppose une vigilance 
particulière en matière d’environnement.

> > �Un site pollué en voie de réhabilitation

La Mairie de Chartres a mis à profit une zone urbaine polluée pour créer un parc et un 

plan d’eau. Deux arrêtés préfectoraux du 17 août 2006 encadrent cette opération. Le 

premier concerne la réalisation des travaux de réhabilitation et le second la surveillance 

périodique de la qualité des eaux. Les trois parcelles habitées ont été remises en état en 

début d’année 2007 et le remaniement urbain global de l’ancien « théâtre de verdure » 

sera achevé en 2008.

> > Une nouvelle plate-forme logistique à Auneau

La société Sodearif, filiale de Bouygues, a obtenu l’autorisation d’exploiter un parc 

logistique de 100 000 m² dans lequel seront stockées des marchandises de grande 

consommation. Cette réalisation est susceptible de créer à terme plus de 500 emplois. 

La présentation du projet par la DRIRE au CODERST, le 19 novembre 2007, est 

l’aboutissement d’une procédure conduite dans le cadre de la charte de qualité pour 

favoriser l’accueil des entreprises. Les services de l’État sont intervenus afin que ce 

projet s’accomplisse le plus rapidement possible, sans transiger sur la protection de 

l’environnement.

> > Une unité pour fabriquer de l’éthanol 

Dans le cadre du développement du bioéthanol carburant en France, la Sucrerie de 

Toury souhaite être acteur et pouvoir assurer des débouchés non alimentaires aux 

productions agricoles locales. Le 4 avril 2007, le site de Toury a été autorisé à exploiter 

une unité de déshydratation afin de fabriquer de l’éthanol conforme au cahier des 

charges. Cette unité, mise en service au printemps 2007, est destinée à produire 

650 000 hl/an.

> > �ASTRID, une action collective en faveur 

des entreprises du bassin Drouais

Cette action collective vise à pérenniser et développer le tissu industriel suite aux 

mutations industrielles survenues ces dernières années dans le bassin Drouais. Lancée 

en octobre 2007 pour une durée de deux ans, cette action permettra aux entreprises de 

bénéficier de diagnostics de situation et d’un accompagnement individuel de six jours 

par un consultant. Les entreprises participeront également à des groupes de travail 

autour de thèmes techniques communs.

F a i t s  m a r q u a n t s  2 0 0 7

Le département 
d’Eure-et-Loir (28)

Installation de déshydratation – Sucrerie de Toury



D R I R E  D U  C E NTR E  -  R AP PO RT  AN N U E L  2007

 E U R E - E T - L O I R 27

B i l a n  2 0 0 7

Environnement industriel

Eure-et-Loir Région

Installations classées

Installations classées (IC) soumises à autorisation 283 1 448

Seveso seuil haut  4   41 

Seveso seuil bas  7 29 

Sites et sols pollués 43 187

Arrêtés préfectoraux

Arrêtés préfectoraux d’autorisation 18 73 

Arrêtés préfectoraux complémentaires 50 365 

Interventions

Visites d’inspection (IC soumises à autorisation)  114  790

Interventions suite à un accident ou à une pollution accidentelle  0  9

Plaintes traitées 15 96 

Décisions administratives

Arrêtés préfectoraux de mise en demeure  21  137

Sanctions administratives 1 15 

Sanctions pénales

Procès-verbaux 4 28 

DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

• 24 visites d’entreprises.

Contrôles techniques
Les missions de contrôles techniques en Eure-et-Loir sont assurées et comptabilisées par le 

groupe de subdivisions du Loiret (page 35).

Objectifs 2008

Environnement industriel

>> �Poursuivre 
• l’élaboration des Plans 
de prévention des risques 
technologiques, 
• la démarche d’amélioration de 
la sécurité des silos céréaliers et 
des dépôts d’engrais, 
• les actions de maîtrise et 
de réduction des émissions 
toxiques pour la santé, 
• le programme pluriannuel 
d’inspections des installations 
classées soumises 
à autorisation.

>> �Achever le réexamen des 
conditions d’exploitation des 
installations industrielles 
visées par le bilan de 
fonctionnement.

>> �Instruire les principales 
demandes d’autorisation 
d’exploiter pour de nouvelles 
implantations ou des 
extensions en moins d’un an.

Développement industriel

>> �Favoriser l’émergence de 
nouvelles actions collectives 
à destination des PME-PMI et 
accroître la connaissance du 
tissu industriel.

>> �Accompagner le pôle 
cosmétique « Sciences de la 
beauté et du bien-être » porté 
par la Cosmetic Valley.

>> �Anticiper les mutations 
économiques par 
l’accompagnement des 
entreprises. 

>> �Soutenir des projets de R&D 
collaboratifs avec les fonds 
européens FEDER.

�Assurer la formation aux métiers 
des nouvelles recrues, le tutorat 
pour les dossiers sensibles.

Instruction du dossier Sodéarif par un agent de la DRIRE
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L’Indre se caractérise par la diversité 
de ses activités. Les secteurs les plus 
importants, métallurgie, équipements 
industriels, automobile et aéronautique, 
chimie/parachimie, textile/cuir/
habillement et agroalimentaire, 
représentent chacun entre 10 et 20 % des 
effectifs de l’industrie. L’Indre abrite 
essentiellement des PMI-PME. Seules 
six d’entre elles, qui appartiennent 
à des grands groupes, emploient 
plus de 500 personnes. Certaines 
entreprises sont « leader » au niveau 
national dans leur domaine comme 
PGA (électronique aéronautique), 
Ullit (réservoirs composites), 
Meci (comptage des fluides) ou 
Sicma Aeroseat (équipementier 
aéronautique). L’industrie se concentre 
sur les bassins de Châteauroux et 
Issoudun. L’aéroport de Châteauroux-
Déols constitue un fort pôle 
d’attractivité. L’agriculture, importante, 
engendre la présence d’industries à 
risques (silos, stockages d’engrais). 
Trois barrages hydroélectriques sont 
implantés sur la rivière Creuse au sud 
du département : les barrages d’Éguzon 
(hauteur supérieure à 20 m et capacité 
supérieure à 15 millions de m3), Roche-
au-Moine et Roche-Bât- l’Aigue.

> > �Butagaz réduit les risques de son site du Blanc

L’étude technico-économique relative à la réduction des risques industriels à la source, 

transmise par la société Butagaz, a débouché sur la décision de limiter à 300 m3 le 

volume de GPL (gaz de pétrole liquéfié) stocké sur le site du Blanc, en démantelant la 

sphère de 1 000 m3. Ce démantèlement, réalisé en septembre 2007, permet de réduire 

les périmètres des zones de dangers autour de l’établissement, la sphère étant à l’origine 

du scénario d’accident majeur.

> > �La société CEPL renforce la protection 

contre l’incendie d’un entrepôt

Dans le cadre de la régularisation administrative de son entrepôt de stockage de produits 

textiles de Châteauroux, la société CEPL a engagé des travaux pour renforcer les moyens 

de prévention et de protection contre l’incendie (détecteurs de fumée, exutoires de 

désenfumage, nouvelles issues de secours, renforcement du réseau d’extinction 

automatique et des réserves d’eau incendie, confinement des eaux d’extinction).  

Les travaux ont été réalisés en 2007 pour un coût total d’environ 2 millions d’euros. 

> > �Une action pour soutenir la filière aéronautique

En parallèle d’une étude réalisée sur le secteur, la DRIRE et le Conseil Régional financent 

une action collective à destination des PME pour les accompagner dans la mise en 

place de la norme aéronautique EN 9100. Portée par l’Union des Entreprises de l’Indre, 

cette action propose un accompagnement d’une douzaine d’entreprises, tandis que des 

réunions permettront aux industriels d’échanger sur leurs pratiques.

> > �Une action pour améliorer la performance 

industrielle

Suite au succès de la réunion organisée en 2006 par la DRIRE sur le thème de la 

productivité, une action collective a été mise en place en 2007. Portée par la Chambre de 

Commerce et d’Industrie de l’Indre, elle prévoit d’accompagner une dizaine d’entreprises 

pour améliorer leur performance industrielle. 

> > �Préparation du renouvellement de la concession 

du barrage d’Éguzon

En juillet 2007, le ministère de l’Écologie, du Développement et de l’Aménagement 

Durable a donné son accord pour engager la procédure de renouvellement de la 

concession du barrage d’Éguzon. L’instruction locale a débuté fin 2007 par la 

consultation des services et des maires concernés. Ensuite, l’enquête publique et 

la consultation des conseils régionaux et généraux concernés et des commissions 

spécialisées seront engagées.

F a i t s  m a r q u a n t s  2 0 0 7

Le département 
de l’Indre (36)

Bassin d’eau incendie et réserves d’eau 
du réseau d’extinction automatique
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B i l a n  2 0 0 7

Environnement Industriel

 Indre Région

Installations classées

Installations classées (IC) soumises à autorisation 158 1 448

Seveso seuil haut  2   41 

Seveso seuil bas  1 29 

Sites et sols pollués 21 187

Arrêtés préfectoraux

Arrêtés préfectoraux d’autorisation 9 73 

Arrêtés préfectoraux complémentaires 34 365 

Interventions

Visites d’inspection (IC soumises à autorisation)  100  790

Interventions suite à un accident ou à une pollution accidentelle  1  9

Plaintes traitées 6 96 

Décisions administratives

Arrêtés préfectoraux de mise en demeure  17  137

Sanctions administratives 2 15 

Sanctions pénales

Procès-verbaux 2 28 

Développement Industriel
• 39 visites d’entreprises.

Contrôles techniques
Les missions de contrôles techniques de l’Indre sont assurées et comptabilisées par le groupe 

de subdivisions d’Indre-et-Loire (page 31). 

Objectifs 2008

Environnement industriel

>> �Poursuivre les actions pour 
réduire les risques accidentels 
dans les établissements 
sensibles (SEVESO, stockages 
de céréales et d’engrais…)  
en renforçant, le cas échéant,  
les prescriptions de 
fonctionnement.

>> �Participer au lancement de  
l’élaboration du Plan de 
prévention des risques 
technologiques de 
l’établissement de Saint-Maur 
de la société Epis Centre.

>> �Vérifier la conformité des 
établissements avec la directive 
IPPC.

>> �Contrôler l’utilisation des 
substances chimiques (biocides, 
fluides frigorigènes), dans 
la perspective de la mise en 
œuvre de la directive REACH.

>> �Veiller à la remise en état 
des carrières qui ne sont plus 
exploitées.

>> �Assurer la présence de 
l’inspection des installations 
classées sur le terrain 
en réalisant des visites 
d’inspection dont certaines de 
manière inopinée. 

Développement industriel

>> �Favoriser l’émergence d’actions  
collectives structurantes pour  
le tissu industriel notamment  
sur le thème de l’innovation.

>> �Structurer un pôle 
aéronautique régional.

>> �Soutenir des projets de R&D 
collaboratifs avec les fonds 
européens FEDER.

Barrages*

>> �Instruire le renouvellement de  
la concession du barrage d’Éguzon  
et réaliser sa revue de sûreté.

* pour cette activité la DRIRE dispose de l’appui 
du pôle barrages de la DRIRE Limousin.

Démantèlement de la sphère de stockage 
de GPL de la société BUTAGAZ au Blanc.
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Le département d’Indre-et-Loire,  
570 000 habitants, est polarisé autour 
de Tours, son chef-lieu.
L’agglomération tourangelle, second 
pôle économique de la région Centre, 
concentre plus de la moitié de la 
population, 55 % des entreprises et 
70 % des emplois. Le département 
emploie près de 33 000 salariés 
dans le secteur industriel, dont 60 % 
dans des établissements de plus de  
100 personnes. L’industrie locale 
est très diverse : aucun secteur ne 
dépasse 17 % de l’effectif salarié.  
À côté des savoir-faire traditionnels 
des secteurs du papier, de l’imprimerie, 
de la fonderie et de la mécanique, 
le département s’est enrichi  
d’entreprises plus importantes dans 
les domaines de la pharmacie, de 
l’électronique, du caoutchouc et des 
plastiques. 
Le potentiel en formation et 
recherche est important : plus de 
2 300 chercheurs travaillent au sein 
de laboratoires publics ou privés. 
Cette excellence scientifique s’est 
concrétisée au travers de partenariats 
technologiques, notamment sous 
l’égide des pôles de compétitivité : 
Sciences et Systèmes de l’Énergie 
Électrique (S2E2), Cosmetic Valley et 
Élastopôle.

> > �La DRIRE engage les projets de prescription 
des PPRT de priorité 1*

La DRIRE a présenté l’état d’avancement de l’élaboration des Plans de prévention des 

risques technologiques de priorité 1 (Arch Water,  Synthron, CCM/GPSPC/Primagaz) 

aux Comités locaux d’information et de concertation (CLIC). La mise à jour des études 

de dangers des établissements de priorité 2 (De Sangosse et Socagra) a été prescrite 

aux exploitants.

> > �Deux extensions de stockage de déchets 
non dangereux autorisées

En janvier 2007, deux demandes d’extension de stockage de déchets non dangereux, à 

hauteur de 150 000 t/an, ont été autorisées par arrêtés préfectoraux. 

Ces autorisations s’inscrivent dans un contexte départemental de révision à venir du 

Plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PDEDMA). 

> > �La DRIRE évalue la situation des établissements 
à fort impact environnemental

En Indre-et-Loire, au 30 octobre 2007, onze exploitants devaient produire un bilan 

de fonctionnement retraçant l’évolution décennale de leur activité et justifiant de leur 

situation vis-à-vis des meilleures techniques disponibles. Les exploitations feront l’objet 

d’une actualisation et d’un renforcement de leurs prescriptions.

> > �La DRIRE suscite et accompagne les projets 
collectifs des entreprises

La DRIRE a financé, avec l’appui de la Chambre de Commerce et d’Industrie de 

Touraine et des collectivités locales, un colloque sur le « design sensoriel » dans le but 

de développer une filière d’excellence dans le domaine des matériaux. Elle finance, 

avec l’Université, un dispositif de transfert de compétences entre le monde scientifique 

et l’industrie. Elle soutient également une initiative de l’artisanat de production pour 

renforcer les conditions de sécurité au travail des salariés. 

La DRIRE continue à participer à la structuration et au développement du pôle de 

compétitivité « Sciences et Systèmes de l’Énergie Électrique » (S2E2). Elle vient de 

financer pour ce pôle une étude sur la mise en place d’une stratégie de développement 

national et international.

> > �La DRIRE maintient sa surveillance 
de second niveau 

La DRIRE maintient sa surveillance de second niveau sur les centres privés de contrôles 

des poids lourds : elle a supervisé 130 opérations de contrôles techniques en Indre, 

Indre-et-Loire et Loir-et-Cher et sensibilisé ces opérateurs au respect des échéances 

réglementaires du 1er janvier 2008 relatives aux équipements des centres de contrôles.

* Les établissements sont classés en quatre catégories selon la complexité du dossier et de 

la vulnérabilité de l’environnement : phase 1, 2, 3 et 4. Les établissements de phase 1 sont 

élaborés les premiers, puis, en suivant, ceux de phase 2, 3 et 4.

F a i t s  m a r q u a n t s  2 0 0 7

Le département 
d’Indre-et-Loire (37)

Un agent de la DRIRE contrôle une installation industrielle.
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B i l a n  2 0 0 7

Environnement industriel

 Indre-et-Loire Région

Installations classées

Installations classées (IC) soumises à autorisation 243 1 448

Seveso seuil haut  9   41 

Seveso seuil bas  4 29 

Sites et sols pollués 17 187

Arrêtés préfectoraux

Arrêtés préfectoraux d’autorisation 5 73 

Arrêtés préfectoraux complémentaires 47 365 

Interventions

Visites d’inspection (IC soumises à autorisation)  141  790

Interventions suite à un accident ou à une pollution accidentelle  2  9

Plaintes traitées 24 96 

Décisions administratives

Arrêtés préfectoraux de mise en demeure  18  137

Sanctions administratives 0 15 

Sanctions pénales

Procès-verbaux 2 28 

Développement industriel
• 48 visites d’entreprises.
 
Contrôles techniques (Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher)

Indre, Indre-et-
Loire, Loir-et-Cher

TOTAL 
REGION

Activités de premier niveau

Réceptions à titre isolé 905 1 755

Dont réceptions complexes 22 45

Réceptions par type 8 31

Attestations d’identification 103 282

Contrôles de conformité initiaux 251 673

Visites initiales de véhicules de transport de marchandises dangereuses (TMD) 1 6

Délivrances de certificats d’agrément TMD 33 89

Délivrances des autorisations de mise en circulation des véhicules de dépannage 41 63

Délivrances d’attestations d’aménagement de transport en commun de personnes 134 226

Activités de surveillance

Visites de surveillance des organismes agréés pour le contrôle des citernes 
et flexibles de TMD et des constructeurs de flexibles TMD

6 12

Centres de contrôles des véhicules légers
Visites d’installations

Courriers de mise en demeure

Sanctions administratives

36 107

4 25

3 3

Centres de contrôles des véhicules lourds
Visites d’installations

Contrôles techniques supervisés

Courriers de mise en demeure

1 7

130 298

9 19

Objectifs 2008

Environnement industriel

>> �Prescrire en partenariat avec 
la DDE, les PPRT de priorité 1. 

>> �Poursuivre l’élaboration 
des PPRT pour les sites de 
priorité 2 et 3 et la mise en 
place des CLIC pour tous les 
établissements concernés.

>> �Achever l’examen des plans 
de réduction des émissions de 
composés organiques volatils 
(COV) mis en place par les 
exploitants.

>> �Continuer l’examen des bilans 
décennaux de fonctionnement 
des établissements à fort 
impact environnemental 
et proposer les suites 
administratives adéquates. 

Développement industriel

>> �Favoriser l’émergence de 
nouvelles actions collectives 
à destination des PME-PMI et 
accroître la connaissance du 
tissu industriel.

>> �Poursuivre l’accompagnement 
des pôles Cosmétique, Sciences 
et Systèmes de l’Énergie 
Électrique et Élastopôle.

>> �Anticiper les mutations 
économiques des entreprises.

>> �Soutenir des projets de R&D 
collaboratifs avec les fonds 
européens FEDER. 

Contrôles techniques

>>� Maintenir une surveillance 
de 2e niveau des centres de 
contrôles techniques des 
véhicules lourds et légers, 
dans le cadre des évolutions 
réglementaires applicables au 
1er janvier 2008 et des nouvelles 
modalités d’intervention fixées 
par l’administration centrale 
(sanctions administratives et 
pénales).
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L’industrie est bien représentée dans 
le département du Loir-et-Cher, 
avec de nombreuses implantations 
industrielles à Blois, Vendôme, 
Romorantin, mais aussi dans 
des secteurs plus ruraux comme 
Cormenon. Elle est assez diversifiée, 
même si des filières sont développées 
(équipementiers automobiles et aéro
nautiques, agencement de magasin). 
L’activité logistique continue à se 
développer.

Le Loir-et-Cher possède des réseaux 
d‘entreprises actifs soutenus par les 
acteurs publics du développement 
économique.

Symbole de ce dynamisme, la « Shop 
Expert Valley » (système productif 
local de la filière agencement de 
magasin) compte, fin 2007, seize 
entreprises adhérentes et conduit un 
programme d’actions touchant les 
ressources humaines, la formation, 
le développement commercial, la 
recherche et le développement. 
Le Loir-et-Cher dispose de deux 
stockages souterrains de gaz dont le 
plus important d’Europe, à Chemery.

> > �La DRIRE renforce la prévention et la protection 

des établissements industriels en cas d’inondation 

Des atlas des installations classées situées en zone inondable ont été établis afin 

de disposer des informations nécessaires en cas de crue (coordonnées hors jours 

ouvrables des exploitants, liquides dangereux présents, mesures de prévention et de 

protection prévues). Ces atlas seront actualisés annuellement.

Les mesures de prévention et de protection contre les pollutions accidentelles en cas de 

crue ont été renforcées par arrêté préfectoral dans dix-huit établissements.

Des études hydrauliques approfondies ont été prescrites pour les six carrières qui n’en 

avaient pas fait l’objet. Elles permettront de définir les aménagements à réaliser pour 

prévenir les risques de capture des plans d’eau en cas de crue.

> > �Le 1er Plan de Prévention des risques 

technologiques de la région Centre 

En juillet 2007, un arrêté préfectoral a prescrit, en Loir-et-Cher, le lancement du 

premier PPRT de la région Centre. Celui-ci concerne un entrepôt de produits agro-

pharmaceutiques exploité par LIGEA à Blois. La première réunion du groupe de travail 

des personnes associées s’est tenue en novembre.

> > �La DRIRE poursuit la réduction des risques 

accidentels à la source

La diminution drastique de la quantité d’ammoniac stockée sur le site DELPHI de Blois 

permet de réduire la distance des effets toxiques en cas d’accident de plus de 100 m à 

moins de 10 m à l’extérieur du site.

> > �La DRIRE se mobilise pour soutenir l’innovation 

dans les PMI PME

La DRIRE a participé à l’ingénierie et au financement d’un important programme 

pluriannuel de soutien à l’innovation « TREMPOL’INNO » piloté par la CCI du  

Loir-et-Cher en faveur des PMI PME (coût du programme : 1,9 M e). Cette action vise à 

apporter aux entreprises du Loir-et-Cher des outils et de l’expertise pour ancrer durablement 

l’innovation dans leur organisation. Des actions de sensibilisation, des formations, des 

diagnostics de positionnement et des diagnostics stratégiques sont proposés.

F a i t s  m a r q u a n t s  2 0 0 7

Le département 
du Loir-et-Cher (41)

Un premier PPRT pour les entrepôts de produits 
agropharmaceutiques exploités par LIGÉA à Blois
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B i l a n  2 0 0 7

Environnement Industriel

Loir-et-Cher Région

Installations classées

Installations classées (IC) soumises à autorisation 202 1 448

Seveso seuil haut 9   41 

Seveso seuil bas 2 29 

Sites et sols pollués 35 187

Arrêtés préfectoraux

Arrêtés préfectoraux d’autorisation 10 73 

Arrêtés préfectoraux complémentaires 92 365 

Interventions

Visites d’inspection (IC soumises à autorisation)  109  790

Interventions suite à un accident ou à une pollution accidentelle  2  9

Plaintes traitées 7 96 

Décisions administratives

Arrêtés préfectoraux de mise en demeure  18  137

Sanctions administratives 1 15 

Sanctions pénales

Procès-verbaux 0 28 

Développement Industriel
• 7 entreprises visitées.

Contrôles techniques
Les missions de contrôles techniques du Loir-et-Cher sont assurées et comptabilisées par le 

groupe de subdivisions d’Indre-et-Loire (page 31).

Objectifs 2008

Environnement industriel

>> �Instruire les demandes 
d’autorisation pour de 
nouvelles implantations ou des 
extensions de sites existants en 
moins d’un an en moyenne.

>> �Améliorer la transparence 
de l’information des tiers sur 
les risques, par la mise en 
place des CLIC pour quatre 
établissements concernés par 
les PPRT.

>> �Renforcer l’expertise en 
matière de gestion des 
sites pollués et encadrer 
systématiquement par des 
arrêtés préfectoraux la gestion 
de ces sites.

>> �Achever l’exploitation des 
bilans de fonctionnement 
décennaux et prescrire les 
mesures de réduction des 
émissions prenant en compte 
les meilleures technologies 
disponibles.

Développement industriel

>> �Favoriser l’émergence de 
nouvelles actions collectives 
à destination des PME-PMI et 
accroître la connaissance du 
tissu industriel.

>> �Accompagner la mise en 
place d’un second programme 
d’actions au bénéfice de la 
filière agencement de magasin 
(Shop Expert Valley).

>> �Anticiper les mutations 
économiques et 
l’accompagnement des 
entreprises en mutation.

>> �Soutenir des projets de R&D 
collaboratifs avec les fonds 
européens FEDER.

La société DELPHI  a remplacé une cuve d’ammoniac à l’air libre 
par des bouteilles d’ammoniac stockées dans un local ventilé
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Département le plus peuplé de la 
région Centre (645 000 habitants), le 
Loiret affiche la plus forte croissance 
démographique.
Sa situation stratégique vis-à-vis 
de l’Île-de-France lui permet de 
jouer un rôle particulier pour le 
développement régional en facilitant 
notamment les flux de population 
entre l’Île-de-France et la région 
Centre.
Composé de plus de cinq cents 
établissements, dont un tiers est 
issu de capitaux étrangers, le tissu 
industriel représente 42 000 emplois 
(soit 26 % de la région). La zone 
d’emploi d’Orléans concentre, à elle 
seule, plus de la moitié des cinquante 
plus grands établissements du 
département.
Les activités industrielles du Loiret 
s’articulent autour de l’agroalimentaire, 
la logistique, l’informatique-électronique, 
la pharmacie-comestique-hygiène, les 
matériaux composites, l’imprimerie 
et les arts graphiques, la construction 
mécanique et l’automobile.

> > �La DRIRE améliore l’accueil et l’écoute 

des bénéficiaires 

Le regroupement des équipes au sein d’un même bâtiment a permis de créer un nouveau point 

d’accueil du public complétant ainsi le dispositif téléphonique « Indigo » de renseignements 

sur les modifications de véhicules.

L’instruction des plaintes, mise sous procédure qualité, a permis de traiter dans les délais les 

vingt-neuf plaintes concernant la protection de l’environnement reçues en 2007.

> > �Des contrôles inopinés en dehors des heures 

ouvrables 

Le retour d’expérience de l’accident de Buncefield en Grande-Bretagne, dû à un  

surremplissage de bac non contrôlé, a conduit la DRIRE à vérifier, dans les trois dépôts 

pétroliers et chez Primagaz, la bonne exécution des plans d’opération interne en dehors des 

heures ouvrables. 

> > �Des opérations de contrôle « coup de poing » 

La DRIRE a réalisé des opérations de contrôle « coup de poing ». Regroupés sur quelques jours 

et sur le même thème, ces contrôles ont concerné le bon fonctionnement des portes coupe-

feu dans les entrepôts, l’état des stocks d’engrais et la vérification de la qualité des produits, 

la recherche de PCB dans des boues de décantation, la vérification de compteurs de volume 

de fuel montés sur camions et la vérification des analyseurs de gaz et des manomètres utilisés 

par les garagistes.

> > �La DRIRE se mobilise pour protéger la qualité de l’air

L’action de la DRIRE et le renforcement des exigences réglementaires ont conduit à réduire 

les pollutions de l’air. Les fabricants d’aliments pour bétail n’utilisent plus de  formaldéhydes.  

Les utilisateurs de solvants avec un risque cancérogène ont remplacé ces produits par d’autres 

moins nocifs. Plusieurs sites ont supprimé leurs tours aéro-réfrigérantes à circuit ouvert pour 

éviter les risques de légionellose.

> > �Des CLIC pour l’information et la concertation 

Après Primagaz à Saint Cyr-en-Val, un Comité local d’information et de concertation (CLIC) 

a été installé pour les dépôts pétroliers d’Orléans et s’est réuni le 23 mars 2007.

> > �Des travaux pour un redémarrage de l’usine 

d’incinération d’Arrabloy 

Les modifications (10 M e) sur la chaîne de préparation des déchets et sur le traitement 

des fumées ont permis à la DRIRE de vérifier le respect des normes de rejets en dioxines 

et en monoxyde de carbone et de proposer le redémarrage du deuxième four de l’usine 

d’incinération d’Arrabloy.

F a i t s  m a r q u a n t s  2 0 0 7

Le département 
du Loiret (45)

Inspection d’une installation à risque
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B i l a n  2 0 0 7
Environnement Industriel

Loiret Région

Installations classées

Installations classées (IC) soumises à autorisation 401 1 448

Seveso seuil haut  11   41 

Seveso seuil bas 13 29 

Sites et sols pollués 26 187

Arrêtés préfectoraux

Arrêtés préfectoraux d’autorisation 23 73 

Arrêtés préfectoraux complémentaires 109 365 

Interventions

Visites d’inspection (IC soumises à autorisation)  236  790

Interventions suite à un accident ou à une pollution accidentelle  3  9

Plaintes traitées 35 96 

Décisions administratives

Arrêtés préfectoraux de mise en demeure  44  137

Sanctions administratives 8 15 

Sanctions pénales

Procès-verbaux 17 28 

Développement Industriel
• 57 entreprises visitées. 

Contrôles techniques (Cher, Eure-et-Loir, Loiret)

Cher, Eure-
et-Loir, Loiret

Total 
Région

Activités de premier niveau

Réceptions à titre isolé 850 1755

Dont réceptions complexes 23 45

Réceptions par type 23 31

Attestations d’identifications 179 282

Contrôles de conformité initiaux 422 673

Visites initiales de véhicules de transport de marchandises dangereuses (TMD) 5 6

Délivrances de certificats d’agrément TMD 56 89

Délivrances des autorisations de mise en circulation des véhicules de dépannage 22 63

Délivrances d’attestations d’aménagement de transport en commun de personnes 92 226

Activités de surveillance

Visites de surveillance des organismes agréés pour le contrôle des citernes et flexibles 
de TMD et des constructeurs de flexibles TMD

6 12

Centres de contrôles des véhicules légers
Visites d’installations

Courriers de mise en demeure

Sanctions administratives

71 107

21 25

0 3

Centres de contrôles des véhicules lourds
Visites d’installations

Contrôles techniques supervisés

Courriers de mise en demeure

6 7

168 298

10 19

Objectifs 2008

Environnement industriel

>> ��Coordonner avec la MIRTAC*, la 
programmation des CLIC et PPRT.

>> �Engager le PPRT de Primagaz et 
préparer au moins un autre PPRT.

>> �Inspecter systématiquement le 
système de gestion de la sécurité 
des onze établissements Seveso 
seuil haut.

>> �Réaliser au moins 300 contrôles 
d’installations classées 
notamment sur le risque 
de pollution accidentelle, le 
rejet de substances toxiques, 
la sécurité des stockages de 
produits dangereux, les émissions 
atmosphériques.

>> �Résorber les rejets en PCB des 
installations classées autorisées 
en rappelant aux détenteurs 
d’appareils l’obligation 
d’élimination pour le 31/12/2010.

>> �Contrôler l’usage des fluides 
frigorigènes et celui des biocides 
dans les tours aéro-réfrigérantes 
et le traitement du bois.

>> �Proposer un avis concerté sur le 
Plan départemental d’élimination 
des déchets ménagers et son 
évaluation environnementale.

Contrôles techniques

>> �Réduire le risque dû aux 
canalisations de distribution de 
gaz en réalisant des inspections 
inopinées sur les chantiers de 
terrassement au voisinage.

>> �Surveiller par des visites 
approfondies ou inopinées les 
organismes habilités à réaliser 
des contrôles de véhicules, 
d’équipements sous pression ou 
de métrologie.

* Mission Interservices Risques Technologiques, 
Accidentels ou Chroniques.



D i r e c t i o n  R é g i o n a l e  d e  l ’ I n d u s t r i e ,  d e  l a  R e c h e r c h e  e t  d e  l ’ E n v i r o n n e m e n t  d u  C e n t r e

L E S  F E M M E S  &  L E S  H O M M E S 

* division située au siège de la DRIRE LIMOUSIN

D.R.R.T 
C. FLEURIER

DIRECTEUR
B. DOROSZCZUK

HYGIÈNE ET 
SÉCURITÉ

B. TURQUET

CELLULE
COMMUNICATION

D. DERENNE

ADJOINTS AU 
DIRECTEUR

N. TRIMBOUR
J.P. RICHARD

RESPONSABLE 
QUALITÉ

J.C. BIERME

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
M.C. LEGOT

B. TURQUET - Adjt

 ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET SOUS-SOL
J.P. RICHARD

P. BOISAUBERT - Adjt 
B. DESSERPRIX  - Adjt

DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL
N. TRIMBOUR

P. CURTELIN - Adjt

TECHNIQUES INDUSTRIELLES ET ÉNERGIE
J.C. BIERME 

L. MOREAU - Adjt

OUVRAGES HYDRO-ÉLECTRIQUES*
C. BEAU

P. LAMARSAUDE - Adjt

GROUPE DE SUBDIVISIONS
DU CHER ET DE L’INDRE

Chef de groupe : M. MIOCHE
Subdivisions du CHER : M. MIOCHE

V. DROUARD - S. GAU
G. MOTTI - D. SAUSSEREAU

Subdivisions de l’INDRE : Y. ACCABAT
B. CAGNEAUX - K. CHOUBRAC

GROUPE DE SUBDIVISIONS D’EURE-et-LOIR
Chef de groupe : R. PHILIPPE

Subdivisions : C. FORCE
E. LEGOUHY - S. de MUYNCK

S. DELMAS - R. PHILIPPE

GROUPE DE SUBDIVISIONS D’INDRE-et-LOIRE
Chef de groupe : O. ROCHE

Subdivisions : B. BLANGERO
L. BRUDIEU - M. GOBLET - M. DANIERE

B. RICHARD - O. ROCHE

GROUPE DE SUBDIVISIONS DU LOIR-et-CHER
Chef de groupe : J. CONNESSON

Subdivisions : J. CONNESSON 
C. DECARREAUX - M.A. DUNAND

I. CAZIN

GROUPE DE SUBDIVISIONS DU LOIRET
Chef de groupe : A. DELHOMELLE

Adjoint : G. GIRAUDET
Subdivisions : C. BERTHELOT- G. GIRAUDET

J.L. GROMET - V. PERCHE
E. POUTOU - J. VIEUBLÉ

DIVISIONS FONCTIONNELLES 
(Siège) 

DIVISIONS TERRITORIALES
(Départements)

Contrôleur de gestion
M.C. LEGOT

Organigramme au 
23 janvier 2008



Siège :
6, rue Charles-de-Coulomb
45077 ORLEANS CEDEX 2

Téléphone : 02 38 41 76 00
Télécopie : 02 38 56 43 31

Internet : www.centre.drire.gouv.fr
Courriel : drire-centre@industrie.gouv.fr

GroupeS de subdivisions

Cher
15, avenue Roland-Garros

18000 BOURGES
Tél. : 02 48 21 20 20

Télécopie  : 02 48 20 42 39
Courriel : drire.gs18@industrie.gouv.fr

Eure-et-Loir
Z.I. - 59, rue de Beauce

28110 LUCÉ
Tél. : 02 37 91 27 60

Télécopie : 02 37 90 71 92
Courriel : drire.gs28@industrie.gouv.fr

Indre
Cité administrative

B.P. 623
36020 CHÂTEAUROUX CEDEX

Tél. : 02 54 27 52 80
Télécopie : 02 54 35 06 31

Courriel : drire.gs36@industrie.gouv.fr

Indre-et-Loire
ZA n°2 Les Ailes

25 et 26 rue des Ailes
37210 parcay-meslay

Tél. :  02 47 46 47 00 
Télécopie : 02 47 44 66 34

Courriel : drire.gs37@industrie.gouv.fr

Loir-et-Cher
49 bis, rue Laplace

41000 BLOIS
Tél. : 02 54 74 98 80

Télécopie : 02 54 74 08 09
Courriel : drire.gs41@industrie.gouv.fr

Loiret
« Le Concyr »

260, avenue de la Pomme de Pin
Saint-Cyr-en-Val

45075 ORLEANS CEDEX 2
Tél. : 02 38 25 01 20

Télécopie : 02 38 63 84 44
Courriel : drire.gs45@industrie.gouv.fr



DRIRE du CENTRE
6, rue Charles-de-Coulomb - 45077 ORLEANS CEDEX 2

Téléphone : 02 38 41 76 00 - Télécopie : 02 38 56 43 31

Internet : www.centre.drire.gouv.fr

Courriel : drire-centre@industrie.gouv.fr




